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Ministére de P’agriculture, _ Direction de l'environnement

des ressources marines,
de 'environnement.

=l aux associations de protection
environnementale et animale

et de la cause animale.

Date limite de dépbt de dossier :

Le 23 février 2026 avant 12h

™ Education aux enjeux environnementaux,

™ Gestion des espaces naturels,

(4 Lutte contre les espéces envahissantes,

(& Réduction et valorisation des déchets,

@ Renforcement des capacités des associations,

' Gestion des animaux domestiques et actions d’éducation associées.
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